M.Delaubier

Inspection académique

quartier Pablo Picasso

immeuble 3 

avenue Paul Vaillant Couturier

93008 Bobigny cedex

Saint-Ouen, le 19 juin 2007


Monsieur,


A quelques jours du Comité Technique Paritaire qui doit décider des ouvertures de classes, je suis alarmé(e) par celles que vos services semblent avoir prévues dans les écoles de Saint-Ouen.


La ville connait en effet une très forte croissance. 562 nouveaux logements ont été livrés en 2006. 923 autres sont prévus pour l'année civile en cours. Les écoles qui accueillent aujourd'hui 4360 enfants devront s'ouvrir à plus de 300 élèves supplémentaires en septembre. Ces prévisions sont chaque semaine confirmées par l'inscription de nouveaux enfants.


Face à cette situation, seules quatre ouvertures de classes sont fermement prévues pour la prochaine rentrée. Trois autres seraient envisagées. L'arithmétique aboutit à un tout autre résultat : la majorité des écoles audoniennes étant classées en ZEP, ce sont une quinzaine de classes qui doivent être créées pour que nos enfants étudient dans des conditions acceptables.


Devant l'attitude pour le moins attentiste de vos services, les parents d'élèves se sont  regroupés dans une Coordination qui s'étend à toutes les écoles de la ville. 


Le 10 mai, les parents d'élèves avaient déjà tiré la sonnette d'alarme en organisant une journée « Ecoles mortes ». Vous savez qu'elle a été très fortement suivie. Votre adjoint responsable du bassin avait reçu la Coordination le 4 mai. Reconnaissant que le nombre de grues visibles à Saint-Ouen était impressionnant et que 3 ou 4 ouvertures de classes ne suffiraient probablement pas, il avait cependant refusé de s'engager sur d'autres ouvertures.

 
Le 6 juin, la Coordination des parents d'élèves est ressortie extrêmement déçue de sa rencontre avec un autre de vos adjoints. Sa méconnaissance de la situation n'avait d'égale que son intransigeance : aucun engagement sur l'ouverture de plus de quatre classes. Cette position nous a bien évidemment été confirmée le lendemain par  l'inspectrice de la circonscription. 


J'espère que vous comprendrez notre inquiétude. L'afflux de nouveaux élèves nécessite non seulement des créations de postes, mais aussi des locaux et d'autres moyens matériels. Non seulement nous n'accepterons pas que la scolarisation de nos enfants se fasse dans des classes surchargées, mais l'IA serait seule responsable d'une rentrée désorganisée. Elle ne serait en effet que la conséquence de décisions trop tardives.


Dans l'attente que  soient ouvertes des classes en nombre nécessaire, je vous prie de croire, Monsieur l'Inspecteur d'Académie, à ma vive préoccupation. 

Nos enfants ne seront pas les ânes de la République

